Le Groupement d'intérét public (GIP) permet a des partenaires publics et privés de
mettre en commun des moyens pour la mise en ceuvre de missions d’intérét
général.

Les GIP créés depuis le 20 avril 2016 doivent en outre respecter les exigences
issues de la loi du 20 avril 2016 relative a la déontologie et aux droits et
obligations des fonctionnaires, modifiant la loi du 17 mai 2011.
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